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Introduction 

Le déploiement du Très Haut Débit est un enjeu majeur et une priorité pour SFR. Sur le marché 
des télécoms, SFR est le deuxième opérateur en France avec des positions d'envergure sur 
l'ensemble du marché, que ce soit auprès du grand public, des entreprises, des collectivités 
ou des opérateurs. 

Grâce à ses investissements massifs, SFR ambitionne de créer le leader national de la 
convergence du Très Haut Débit Fixe-Mobile. 

SFR propose une offre complète de services d'accès à Internet, de téléphonie fixe et mobile 
et de contenus audiovisuels et se positionne également comme un expert de solutions de 
communications unifiées, d'Internet des Objets et de Cloud Computing pour les entreprises. 
Pour le grand public, le groupe commercialise ses offres sous les marques SFR et RED by SFR 
et pour l'entreprise, sous la marque SFR Business. 

- - - 
iiiiii - - 
iiiiii = - - - 
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Pourquoi créer une nouvelle antenne-relais? 

Nous prévoyons d'installer une nouvelle antenne-relais sur votre commune pour vous permettre de disposer 
d'un réseau de qualité sur une zone jusqu'alors mal couverte et/ou vous permettre de continuer à téléphoner 
ou naviguer sur Internet tout en évitant la saturation des réseaux, conformément à nos obligations 
réglementaires. 

Le présent projet s'inscrit dans le cadre de l'accord de mutualisation d'une partie des réseaux de téléphonie 
mobile de Bouygues Telecom et SFR. 

Pour notre projet, l'emplacement suivant a été retenu dans le respect de l'ensemble des contraintes 
réglementaires pour offrir la meilleure qualité de service. 

Plan de situation 
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Caractéristiques du projet 

Coordonnées géographiques en Lambert : 

- X : 1187 466 m 

- Y : 1 647 223 m 

- Z: 50.00 m NGF 

Dossier d'urbanisme 

Déclaration préalable Permis de construire 

Œl Oui 
1 □ Non □Oui 1 

Œl Non 

Calendrier indicatif des travaux : 

Trimestre prévisionnel des travaux : T4 ,2026 

Caractéristiques d'ingénierie radio : 
• 2G, 3G, 4G et SG avec antennes à faisceaux Fixes de gain 17 dBi 

iiiiiiiiiiiiii - - 

' - ,,, 

,. Actuel' A terme 
Puissance PIRE ' 

Systèmes 
,, ,,,,:., 

Azimuts Tilt HBA1 
(dBW) ParOpérateur ' SFR Bytel SFR Bytel 

. • '!,'::;;:: - .,, '" ,,,., 

4G- LTE 700 D D [El [El 30 160°/260° 3°/3° 12.00 m 
4G- LTE 800 D D [El [El 33 160°/260° 3°/3° 12.00 m 
2G - GSM900 D D D D 33 - 34 
3G- UMTS 900 D D D D 33 
4G - LTE 1800 D D [El [El 33 160°/260° 3°/3° 12.00 m 
3G-UMTS 2100 D D D D 

4G- LTE 2100 D D [El [El 
35 160°/260° 3°/3° 12.00 m 

SG- NR2100 D D [El [El 

4G - LTE 2600 D D [El [El 36 160°/260° 3°/3° 12.00 m 

1 Hauteur Bas d 'Antenne 
1 
1 
1 
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Tableau de correspondance des puissances pour une antenne typique de gain 17d8i : 

30 28 

33 31 

34 32 

35 33 

36 34 

40 38 

• SG avec antennes à faisceaux orientables de gain 24 dBi 

.. ,, 
Actuel A terme I'; 

· Systèmes 
,,, I,' .'<, Pulssance PIRE Azimuts. Tilt HBA[l]l i ,J' (dBW) Par Opérateur 

SFR Bytel SFR Bytel . ·•· 
. . .. , 

SG - NR 3500 □ □ Œl Œl 46 160°/260° 3°/3° 13.95 m 

Adresse de la Direction Régionale Technique chargée du dossier : 

SFR 

Jean-Marc Berti 

Responsable Patrimoine & Environnement Région Sud 
Direction Exécutive Réseau et Services/ Direction Mobile/ Direction Sites Neufs 

!!!!!!!!!!! 
~ = = Bâtiment le Sulky 

389, avenue du Club Hippique, CS 70419 

13097 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 2 

Jean-Marc.Berti@sfr.com 

2 Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente 

3 Puissance Apparente Rayonnée 
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Déclaration ANFR 

1. Conformité de l'installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17 

Œl Oui D non 

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public : 

D Oui, balisé D oui, non balisé Œl non 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 

supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-t-il inférieur à la 
valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de l'éventuel périmètre de sécurité? 

Œl Oui D non 

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 du décret n°2002-775 situés à 
moins de 100 mètres de l'antenne d'émission 

D Oui Œl non 

- - 
iiiiii - - 
iiiiiiiiiii = - - = 
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Description détaillée du projet 

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier. 
Les systèmes et fréquences ajoutés sont : 

- la 4G en L700, L800, L1800, L2100, L2600 et la 5G en NR2100, NR3500. 

Le présent projet s'inscrit dans le cadre de l'accord de mutualisation d'une partie des réseaux de 
téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR. 

Pour les projets prévoyant l'ajout de la SG NR2100 *: 
Ce projet consiste à assurer une continuité de service 5G entre les sites 5G NR 3500 (antennes à 
faisceaux orientables) existants ou à venir, par une évolution logicielle du réseau existant LTE 
2100 (antennes à faisceaux fixes). 
Ce projet sera sans impact visuel. 
La puissance étant conservée à l'identique et les antennes étant inchangées, Il n'y aura pas d'évolution 
du niveau de champ électromagnétique. 

Pour les projets prévoyant l'ajout de la SG NR3500 *: 
Ce projet consiste à déployer une nouvelle antenne à faisceau orientable par secteur, dans les mêmes 
azimuts que les antennes existantes. 

* L'introduction de la technologie 5G fait l'objet d'une autorisation préalable de !'Agence nationale des 
fréquences pour chacun des sites concernés. Elle s'inscrit dans le respect strict et continu des valeurs 
limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques établis par le décret 2002-775 du 3 mai 
2002. 
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Extrait du plan cadastral 

Adresse du site 
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Plan de situation 
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Plan de masse - Avant travaux 
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Plan de masse - Après travaux 
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Plans en élévation - Avant travaux 
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Plans en élévation - Après travaux 
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Photographies avant travaux 
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Photographies après travaux 

DOSSIER D'INFORMATION 16 / 47 
11/12/2025 - 



2e PARTIE - CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET REGLEMENTATION 

Documents de l'Etat consultables sur le site Internet: 
www.radiofrequences.gouv.fr 

Antennes-relais 
de téléphonie mobile 

iiiiiii - - = 
iiiiiiiiiii 
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La tél.éphonie mobile est aujourd'hui 
une technologie de communication 

très courante dans le monde. En France, 
environ 92% de la population utilise des 
téléphones mobiles. 
Pour établir les communications, un réseau d'an­ 
tennes-relais esl installé sur lout le territoire. 

Ce réseau est en constante évolution pour 
s'adapter aux besoins des utilisateurs. En effet. 
si depuis l'origine la téléphonie mobile permet 
de transmettre de la voix et des textes courts 
SMS !antennes-relais 2G de 2• génération ou 
2G), aujourd'hui beaucoup d'autres usages se 
développent comme les MMS vidéo, l'accès à 
internet. La télévision, ... (antennes-relais de 
3° et 4° génération 3G et 4G). 

QUE SAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIÉS 
AUX ANTENNES-RELAIS ? 

Que disent les experts? 
Il est établi qu'une exposition aiguë de forte 
intensité aux champs électromagnétiques ra­ 
diolréque.nc:es peut provoquer des effets ther­ 
miques, c'est-à-dire une augmentation de la 
température des tissus. C'est pour empêcher 
l'apparition de cas effets thermiques que des 
valeurs limites d'exposition ont été élaborées. 

Des interrogations subsiste nt sur d'éventuels 
effets à long terme pour des utilisateurs in­ 
tensifs de téléphones mobiles, dont l'usage 
conduit à des niveaux d'exposition très net­ 
tement supérieurs à ceux qui sont consta­ 
tés à proximité des antennes-relais. C'est la 
raison pour Laquelle les champs électroma­ 
gnétiques radiofréquences ont été classés, 
en mai 2011, par te Centre International de 
Recherche sur le Cancer !CIRC) en « peut­ 
être cancérogène», en raison d'un nombre 
très limité de données suggérant un effet 

Chiffres dés 
'Fréquences: 
GSM 12G} • 900 MHz et 180,0 MHz 
UMTS l3G)': 900 MHz et 2100 MHz 
LTE (4G): 7û0 MHz. 800 MHz .. 1800 
MHz et 2600 MHz 
' Puissances : 1 Watt à quelques 
dizaines de Watts 
' Portées : 1 à 10 km 

Recherche 
Afin d'améliorer les connaissances 
sur les effets sanitaires des 
radiofréquences, l'Anses a été 
dotée par l'État d'un fonds de 2 M€ 
par an, alimenté par une imposition 
additionnelle sur les opérateurs de 
téléphonie mobile 

cancérogène. chez l'homme et de résultats 
insuffisants chez L'animal de laboratoire, re­ 
joignant en cela l'avis de t'Agence nationale 
de sécurité sanitaire. de L'alimentation, de 
l'environnement et du travail 1Ansesl. publié 
en 2009 et mis à jour en 2013. 

Les conclusions de l'évaluation des risques 
ne metlenl pas en évidence d'effets sanitaires 
avérés. 

Certaines publications évoquent néanmoins 
une possible augmentation du risque de 
tumeur cérébrale, sur le long terme, pour 
les utilisateurs intensifs de téléphones por­ 
tables. Les conclusions de l'expertise. sont 
donc en cohérence avec le classement pro­ 
posé par le CIRC. Par ailleurs, l'expertise 
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lait apparaître. avec des niveaux de preuve 
limités, différents effets biologiques chez 
l'Homme ou chez L'animal: its peuvent 
concerner le sommeil, la fertiUté mâle ou 
encore les performances cognitives. Des ef­ 
fets biologiques, correspondant à des chan­ 
gements généralement réversibles dans 
le fonctionnement interne de l'organisme, 
peuvent ainsi être observés. Néanmoins, les 
experts de l'Agence n'ont pu établir un tien 
de causalité entre les effets biologiques dé­ 
crits sur des modèles cellulaires, animaux 
ou chez l'Homme et d'éventuels effets sani­ 
taires qui en résulteraient. 

Compte tenu de cas éléments, il n'apparaît pas 
fondé, sur une base sanitaire. de proposer de 
nouvelles valeurs limites d'exposition pour la 
population générale. 

PEUT-ON ÊTRE HYPERSENSIBLE AUX 
CHAMPS~LECTROMAGN~TIQUES? 

Ce terme est utilisé pour définirun ensemble 
de symptômes variés et non spécifiques à 
une pathologie particulière (maux de tête, 
nausées, rougeurs, picotements . ..) que cer­ 
taines personne.s attribue.nt à une exposition 
aux champs électromagnétiques. Toute­ 
fois, l'Anses indique qu'en l'état actuel des 
connaissances,« aucune preuve scientifique 
d'une relation de causalité entre l'exposi- 

tien aux radiofréquences et l'hypersensibi­ 
lité électromagnétique n'a pu être apportée 
jusqu'à présent». 
Néanmoins, on ne peut ignorer les souffrances 
exprimées par les personnes concernées. 
C'est pourquoi un protocole d'accueil et de 
prise en charge de ces patients a été élaboré 
en collaboration avec les équipes médicales 
de l'hôpital Cochin à Paris. Dans ce cadre, 
les personnes peuvent être reçues dans dif­ 
férents centres de consultation de pathologie 
professionnelle et enviro nriernentale ICCPP). 

QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES 
D'EXPOSITION ? 

Les valeurs limites d'exposition du public 
aux champs électromagnétiques émis par 
les équipements utilisés dans les réseaux 
de télécommunication ou par les installa­ 
tions radioélectriques sont fixées, en France, 
par le décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per­ 
mettent d'assurer une protection contre les 
effel s établis des champs électromagnétiques 
radiofréquences. A l'image de la grande majo­ 
rité des pays membres de l'Union européenne, 
celles-ci sont issues de la recommandation du 
Conseil de l'Union européenne. 1999/519/CE du 
12 juiltet 1999 relative à l'exposition du public 
aux champs électromagnétiques el conformes 
aux recommandations de l'OMS IOrganisation 
mondiale de la santé], 

iiiiii 
!!!!!!!!!!!!! == - 

Valeurs limites d'exposition 
. 2G :41 à58V/m 
· 3 G : 41 à 61 V/m 
4G :36 à 61 V/m 
Radio: 28 V/m 
Télévision 31 à 41 V/m 

On mesure l'intensité du champ 
électrique en volts par mètre (V/m). 

QUELLES SONT LES CONDITIONS 
D'IMPLANTATION? 

11 Obtention d'autorisations préalables au 
niveau national 

" Préalablement au déploiement d'un ré­ 
seau mobile, l'autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes 
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IARCEPI délivre une autorisation individuelle 
d'utilisation des fréquences à l'opérateur. Ce 
dernier peut déployer son réseau en instal­ 
lant des antennes-relais. 
" Tous les émetteurs d'une puissance de 
plus de 5 wa!ts doivent obtenir une autorisation 
de l'Agence nationale des fréquences {ANFR) 
pour pouvoir émettre. les émetteurs d'une 
puissance comprise entre 1 et 5 watts sont uni­ 
quement soumis à déclaration. 

21 Information et concertation au niveau local 

"les exploitants d'antennes existantes sur 
une commune lransmetlent, à la demande du 
maire. ou du président d'intercommunalité, 
un dossier établissant l'état des lieux des 
antennes concernées. 
" les exploitants de nouvelles antennes­ 
relais informent par écrit le Maire ou le pré­ 
sident de t'intercommunalité dès la phase de 
recherche d'implantation et lui transmettent 
un dossier d'information 2 mois avant te dépôt 
de la demande d'autorisation d'urbanisme. 
" les exploitants d'antennes-relais qui sou­ 
haitent tes modifier de façon substantielle et 
don! La modification serait susceptible d'avoir un 
impact sur le niveau de champs électromagné­ 
tiques émis do ive nt transmettre au maire ou au 
président d'intsrcommunalité un dossier d'in­ 
formation deux mois avant le début das travaux. 
"Pour les installations radioélectriques ne 
nécessitant pas d'autor isation d'urbanisme 
{exempte : antennes implantées sur des 
pylônes existants d'opérateurs de commu­ 
nications étectriques, de TOF ou de RTE). la 
transmission du dossier d'information a lieu 
au moins 2 mois avant le début de l'implanta­ 
i ion del 'installation. "A la demande du Maire, le dossier d'in­ 
formation peut contenir une simulation de 
l'exposition aux champs électromagnétiques 

generee par l'installation selon les Lignes 
directrices publiées par l'Agence nationale 
des lréquences. 
" le dossier d'information et la simulation 
d'exposition ltoraqu'elte a été demandée] sont 
mis à disposition des habitants de la com­ 
mune concernée au ptus tard lO jours après 
Leur communication au Maire. les habitants 
ont ensuite 3 semaines pour formuler leurs 
observations lorsque le Maire ou le président 
de l'inlercommunatité leur ont donné cette 
possibilité. 
" le Préfe.t peut. lorsqu'il estime qu'une 
médiation est requise. réunir une instance 
de concertation de sa propre initiative ou à la 
demande du Maire ou du président de t'inter­ 
communalité. 

3) Respect des règles d'urbanisme 

fü1elle que soit leur hauteur, les antennes 
émettrices ou réceptrices, installées sur le 
toit, la terrasse ou le long d'une construction 
existante. sont soumises à, 
" déclaration préalable lorsque. ni l'em­ 
prise au sol ni la surface de plancher n'ex­ 
cède 20 m2 lar ticla R.421-17 al et f) du code 
de I'urban isrnel ; 
" permis de construjre au-delà de 20 m2 

d'emprise au sol ou de surface. de plancher 
[article R. 421-14 al du code del 'urban ismel ; 

les antennes au sol constituent des 
construct ions nouvelles et sont soumises, en 
application des articles R. 421-1, R. 421-2 et 
R. 421-9du code de t'urbanisrne.è 
" déclaration préalable lorsque leur hau­ 
teur est inférieure ou égale à 1:2 m et que la 
surface de plancher ou l'emprise au sol est 
supérieure à 5 m2 sans e.xcéder 20 m2; 

"' déclaration préalable lorsque leur hauteur 
est supérieure à 12 m et que ni la surface de 
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plancher ni l'emprise au sol n'excède 5 m2 ; 

" permis de construire lorsque leur hauteur 
est supérieure à 12 met que la surface de plan­ 
cher ou l'emprise au sol est supérieure à 5 m2; 

permis de construire, quelle que soit leur hau­ 
teur, lorsque l'emprise au sol ou la surface de 
plancher excède 20 m2• 

Ces obligations sont renforcées en site clas­ 
sé ou en instance de classement, dans le pé­ 
rimètre d'un site patrimonial remarquable et 
dans tes abords de monuments historiques. 

associations agréées de protection de l'envi­ 
ronnement, iédérations d'associations fami­ 
liales ... ) avant d'être adressée à l'AN FR. Par 
ailleurs, l 'AN FR a pour mission de préciser 
la définition des points atypiques, lieux dans 
lesquels le niveau d'exposition aux champs 
électromagnétiques dépasse substantielle­ 
ment celui génératement observé à l'échelle 
nationale. puis de Les recenser el vérifier 
leur traitement, sous réserve de faisabilité 
technique. 

Les instalëations qui ne sont sou mises à au - 
cune formalité [pas de modification de l'aspect 
extérieur d'un 'Immeuble existant, moins de 
1'2 mètres de hauteur, et local technique de 
moins de 5 m2l doivent néanmoins respecter 
les règles générales d'urbanisme et, le cas 
échéant, les règles du plan local d'urbanisme 
{article L. 421-8 du code de l'urbanisme). 

QUI CONTRÔLE L'EXPOSITION DU PUBLIC? 

L'Agence nationale des fréquences IANFRI 
est chargée du contrôle de l'exposition du 
pub lie. les résultats des mesures peuvent 
être consultés sur le site www.cartoradio. 
fr. Les organismes chargés des mesures sur 
le terrain doivent répondre à des exigences 
d'indépendance et de qualité : ils sont obliga­ 
toirement accrédités par le Comité français 
d'accréditation {COFRAC). 

- !!!'!!!"!"! 

iiiiiiiii 

Toute personne peut faire réatiser gratui­ 
tement une mesure d'exposition tant dans 
des locaux d'habitations privés que dans des 
lieux accessibles au public (formulaire de 
demande sur le lien : https://www.serv,ice­ 
public.fr/pa rt icul iers/vosdroits/R35088). 
Une lelLe demande doit être signée par un or­ 
ganisme habilité lcollectivités lerritori,ales. 

Photo: Antenne Toiture/Ile-de-France 
©Arnaud Bouissou/MEDOE 
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les obligations 
des opérateurs 
de téléphonie mobile 
a. l'égard de l'État el des. 
ùtiHsa:teur1 ,de le.ars services,. - ...... 
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haque opérateur est soumis à de nombreuses obuqanons, 
qui concernent notamment La couverture de la population, la 
qualité de service, le paiement de redevances la fourniture de 

cerrains services ainsi que La protection de la santé et del 'environnement'. 

Cette fiche présente certaines de ces obligations en distinguant: 

'dans le cadre des autorisations générales, les obligations réglementaires 
qui sont Identiques quel que soit l'opérateur et qui figurent dans Le code des 
postes et des communications électroniques ; 

= - - 

' dans le cadre des autorisations d·umtsation de fréquences, les obligations 
Imposées par les décisions adminls tr ative s ln div iduelles qui sont spécifiques 
à chaque opérateur en échange du droit d utilis er les fréquences qui relèvent 
du domaine public de l'Etat. Ces obligation.s figurent dans Les décisions 
individuelles de l·Autorité de régulat"ion des communications électroniques et 
des postes [ARCEP). 

iiiiii - = iiiiii - - - - 

L'ARCEP assure le contrôte du respect de l'ensemble des obligations 
réglementaires et de celles relevant des autorisations individuelles de chaque 
opérateur. 
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Les o bliçations réglementa ires identiques, 
quel que soit l'opérateur 

Elles portent notamment sur 
les aspects suivants 

Les œnditions de perrnenence, de quailitê et d,e 
d ispon i bi lité du réseaaJ et du serv ic.e : 
l"bp,érat,eur,d,oitpnrndn~ les mesures mkes.sair,es 
• pour S!SS'Urer d,e manière permanente et continue 
l,é,,:ploita1tion du résie,Ei,u et des services de 
c,o m rnun ications él,ec tro n iques, 
• pour remédier, ~fans les délais les plus brefs, arux 
défa,il.lances du s·~st,ème dê,graœ,nt La, qualité du 
,:---· s,erviœ pour liensemble ou une 
Art. L33-1 

1:!1t 
Art. 098-4 

jl:!lrtie des, cüe nts, 
• pou r igairainti r une quai 1,it,é et 

= = 

une dispen ib ilitiÊ~ de se rvice 
sait isfaisantes. lopér ateu r doit, 

notern ment, rnesu rer Les ind icateu rs de qua, l,ité de 
se rvi,ce dêfin is pair 1. "ARC EP et les rnett r,e ài d ispositien 
du public.. 

Les prescrtptiens exigêe,s par la protection de la 
santê et de, l'environneme,nt et par Le,s objectifs 
d'amé,nagemenl du territoire et d'urbanisme. 

lopérateur doit respecter les 'l'.a1Leurs limites, d"ex­ 
position du public au:x champs éler.troma19nétique.s 
fi:xée,s pair le déc,ret du 3 ma1i 2002. Il. doit 'lie iller à1 

ce que l ·a position des établ.is­ 
se rnents scola ires: crèc hes et 
éta,bl.issiements de sein situés à, 
moins de 100 mètres, soit aussi 

faible que possible, tout en préservent La qualité du 
service rendu. IL doit ~alement obtenir une at1tori­ 
satien d'irnplantetion auprès de lAgence Nationale 
des Fréquenc.es,quie:stchargêede 'l'eiller au respect 
des •,,a leurs lirnttes.dexposttion du public. 
Il doit, enfin, v,ei lier à c,e que 1. ï nsta1 Llat ion des i nf ras­ 
t rudu res et des équipements :SU r Le domaine ru bli,c 
ou dans Le cadre de ser·.,itudes Légalie:s sur Les pro- 
~ pri,êtês privées, soit réal.is.êe dans 

Le res pec.t de L ·environnement et de 
L3 qtJa lité ,esthétique de.s lieux. 

, 

L'acheminement des appels d'urgence,. 

L'opérateur doit prendre tout;es Les mesures de 
nature à ,garantir un aic.c.ès in interrompu .a,-u:x :se N ic:es 

11fur9enc:e, de manière à aic,heminer Les appels 
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Les obligations spécifiques .à chaque o pé rateur, inscrites 
dans Les autorisations individuelles pour l'utilisation des 

fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1800 MHz, 2100 MHz et 
2600 MHz 
Elles portent notamment sur les 
points suivants 

- !!!!!!!!!!!! 

iiiiii - - - iiiii - - - = 

Lai couverte re d,!!! la popu lait ion : 
Les opérateurs mobiles ont des obligations 
individuelles e•n matiere de cowerture mobile1 

suivant le service 2G [GSM, GPRS, Edge,J 3G [UMTSI 
ou 413 [LTE]. 
En 2G, Bou)'gues: Telecorn, Orange, France e•t 
SFR ont chacun l'obligation de• couvrir 99% de la 
population rnétrtrpnlitei ne, en incluant la réalisation 
du programme naitional 1fexten:Sion de lac,0u.1erture 
26 des œntres-beurqs identifiées en •« zones 
btaoches », c·est-à1-dire couverts pair aucun de c.es 
trois opér a~e:u r s. 
A t ra,vers l ·a,c.c.ord du 27 fét,, rier 200 7, les opêrat,eu rs 
:SO nt êga Lement tenus de couvrir Les a>les de t rans­ 
port prioritaires lautorcutes. routes a'""=<C. un trafic 
supérieur à 5000 véhi.::t.1les par jour et a,i,: ,e;. reliant, 
<llU sein de c.ha;que département, Les préfec.tures ail.IX 
sous- préf<edu resl ainsi qu ·àJ a rnèliere r la couver tu re 
et la qua Lit,ê de ser\1 i::.e sur L,es a::,ies ·ferroviaiires. 
En 3 G, le•s obligations de Bolf'}'g ues Telecern, 0 range 
France, SFR et Free Mobile·, portent r·e·spedive·ment 
sur une couverture· de 75 %, 98 %, 99,3 % et 90 °/ode 
la population mé-tropolitaine. 
En 4G, à 800 Mhz, les obligations de Bolf'}'gues: Té~ 
lécom, Orange Fran ce et SF R po rtent su r une cou­ 
ve·r-ture de 99,6 % de la population en janvier 2027, 
avec une, o bligat ion départe mentale de 95 % e•t une 
o bli gat ion en zone· de d ê ploiement prioritai re1 de 90 
% d'ici janvie•r 2022. Dans le cadre de leurs autori­ 
sations: à 2,6 Ghz, les opérateurs Bouygue•s Té·lêcom, 
Free• Mobile, Orange France e•t SFR ont l'obligation 

Photo, : krnten'lîie• To.:ii.ture•/I.lle-de-France 
!&Arnaud 80111i:ss:ou/MEJl)IJ:E 

de couvrir 75 % de la population e·n octobre 2023, 
avec un réseau à trè•s ha ut d ê bit mobile. 
Chaqu,e opérateur mobile füulaiire d"une lic.enc.e est 
œ nu de pub l.i,er s;ur son site Wi:>b des i nfo rmaitions 
relati\les à :sa c.ouverturce du territoire. Des enquêtes 
de· te·rrain sont mené·es annueUeme·nt au niveau 
d'en...iron 250 cantons afin de vêrifie•r la fiabilité 
des carte•s publié·es, :selon une méthode définie pair 
IARCEP. 

Les conditions de permaneni:.;e, de ,qualité ,et de 
disponibilitéd,es s.er\Jices mobiles: 
Chaque opérateur doit respecter, dans sa :zone 
de c:ouverture, des obl.i9ations ,en matière de 
qualitê de sien.iic.e. Ces obli,gation:s portent pour I.e 
se r~ ice téLép hon ique sur un t&1:x de réus.si"b!!! des 
communications en a199Loméraition à l'intérieur et à 
1. ·até rieur des bâtiments. d ·au mo in:s ffit'5u .D ·aiUt res 
obligations sont fü:ée:s pour le.s ser'ï'ices SMS et l.es 

trainsfe rts de don née;s.. 

LO.Ré EP conduit et pub Li,e chaque an née une e nquàe 
de m,e:sure d,e La qualité de s,er\Jic.e de cha;que rês,eau 
mob i l.,e qui •wis,e notai m ment à •,•érifier I.e respect des 
obligations de c.ha1que opérateur. 
Pair ai ill,eu rs, et pa1 r,:11.lèlement arux obl.i9a1ions 
imposées par ("Etat aiw: opérateurs menfoonnéesd,ans 
La prsente fiche. ces derniers ont également des 
en•~~ments c.o ntr a,ctuels à1 !. "égard d,e Leurs dients, 
qui portent nota1mment s.ur lai oo!h•erture, La1contin1Jité 
et La qual.ité du :s.erv ii:e. 
1 Les ujter,e,s d'ap,pré>C,iatio,n d.e ,Lacouve•rtu.r,e, figure.fît d.;ins 
la ,o\è,cis,ion del 'ARŒP.n° 2007' --0178, du 202.2,00ï 
li ZOJ)l!S ,le·s m-o.ins 41\e,J):.5,es àu te,r.ritoir,e, : r8 % de La 1)-111,PLd.a­ 
tion et oJ 9f. ,rJ,e La, po,pu,Latio,n 

1 
1 
1 

DOSSIER D'INFORMATION 25 / 47 
11/12/2025 



3e PARTIE - Pour aller plus loin 

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D'UNE ANTENNE-RELAIS 

Modification d'une 
installation existante 

Nouveau site 

1J ____ .,. o Absence de réseau 
o Réseau saturé 

Réseau 
opérationnel 

Recherche et choix 
de l'emplacement 
pour une nouvelle 
antenne-relais 

Demande 
Autorisation 
d'émettre 
à l'Agence 

Nationale des 
Fréquences 

Le cas échéant 
Etude avec 

le/les 
bailleurs. 

Signature bail 
ou achat 

Concertation 
avec la mairie. 

Remise du 
Dossier 

d'information 

de l'antenne 

Intégration dans 
l'environnement 

Le cas échéant 
Autorisations 
administratives 

Information 
administrés 
Portée par la 
commune 

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant 
et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile, 
d'anticiper les besoins d'aujourd'hui et de demain des utilisateurs. 
Le réseau doit être en mesure d'assurer une couverture de qualité et d'évoluer au 
rythme des utilisations de la population. 
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3. 2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES 

1 2 

Le GSM, « Global System for Mobile 
Communications » (la « 2ème génération » 
ou 2G) qui utilise des fréquences autour de 
900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement 

destinées au transport de la voix. 

L'UMTS, « Universal Mobile Telecommunication 
Systems» (la 3ème génération» ou 3G) qui utilise 
des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100 

I MHz, permettant notamment le transfert de 
données et l'accès à l'internet 
mobile. 

3 

iiiiii - - - - 
iiiiiiiiiiiiii 

La L TE, « Long Term Evolution » (la « 4ème 
génération» ou 4G) qui utilise des fréquences 
autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz, 

permettant le transfert de données et 
l'accès à l'internet mobile en très 
haut débit 

= 

4 

Le NR, « New Radio » (la « 5ème génération » 
ou 5G) qui utilise des fréquences autour de 
700, 1800, 2100 et 3 500 MHz, dans une tère 

Phase, permettant le transfert de 
données et l'accès à l'internet 
mobile en temps réel 

1 
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GOUVERNEMENT Lik,,, 
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GUIDE A DESTINATION DES ÉLUS 

L'ESSEN­ 
TIEL SUR 
LA 

DECH1BRE 
2020 
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rn GLOSSAIRE 
ADEME: 
l'A:gence cfe la transition écologique est un établis­ 
sement publî:e qui suscite, coordonne ou réalise 
des opérations de protection de l'environnement 
et pour la maîtrise de l'énergie. 

ANFR: 
l'Agence nationale des frêquences contrôle l'uti­ 
li5'ation des fréquences radioéiectriques et assure 
une bonne cohabitation de leurs usages par !'en­ 
semble des utilisateurs. Elle s'assure. également 
du respect des limites d'exposition du pobuc aux 
ondes. 

ANSES: 
l'Agence nationafe de sécurité sanitaire de l'ali­ 
mentation, de l'environnement et du travail a pour 
mission prindpale d'évaluer les risques sanitaires 
dans divers domaines en vue d'oclairer la décision 
,publique. l'ANSES conduit par exemple des exper­ 
tises sur les effets. potentiels des ondes sur la santé. 

ARCEP: 
C'est une autorité admlnîstrative indépendante 
cha,gée de !a régulation des communications 
électroniques et des Pootes et la distribution de 
la presse en franœ. C'est par exemple t'ARŒP qui 
est en charge des procédures d'attribution des fré­ 
quences, et dLI respect des obfigations des opéra­ 
teurs en termes de cowsrture rnobëa. 

- - - - - - 
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- N- .. -----.--- .... - ~_ - o· li TR - 

TION 
ALORS QUE lES PREMlit:RES OFFRES 6G VIENNENT 
D'ITRE LANCtES EN ifRANCE, u: DtPLOIEMENT 
DIE CETTE NOUVELLE TECHNOLOGIE SUSCITE 
DIE NOMBREUSES l!NTERROGATIONS, MAIS AUSSE 
BEAUCOUP DE FAUSSES llNFORMATIONS. 

La présente brochure s'adresse essentiellement aux élus lo­ 
caux, directement concernés par l'aménagement numé­ 
rique des territoires, et souvent sollicités au niveau local 
pour répondre à ces interrogations. Elle a pour but de vous 
damner les irnformations nécessaires pour comprendre ce 
que va apporter la 5G et démêler le vrai du faux SUIF cette 
nouvelle technologie. Elle rappelle également quel est votre 
rôle, notamment en tant que maire, et quels sont les outils à 
votre disposition, pour accompagner le déploiement de la 
5G sur votre territoire et organiser la communication et la 
concertation au niveau local. 

Sous la direction du Secrétariat d'(tat chargé de la Transition 
numérique et des cornmonications électroniques, cette bro­ 
chute a été éllaborée par la Direction Générale des Entreprises 
(DGE}, en Hen avec l'ARCEP, l'ANFR, l'ANSES, !'Agence Natio­ 
nale de la Cohésion des territoires, le Min[ stère des Solidarités 
et de la Santé et le Ministère de la Transition Ecologique, et 
avec la participation des associations d'élus. 
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ÜJ 4Jo 
LASG, 
QU'EST-CE ,QUE C'EST? 
COMMENIT ÇA MAIRCIHE? 

La SG qu'est-ce que c~est ? 
la 1115G~. est l!a1 cinquième ginsrat!ion de r@seawc mobiles. Elle succède aux 
technolo,gjes 2G, 3G, et: 4G. La SG doit permettre un boad dans les performances 
en termes de débit, drinstarntanéité et de fiabilité : débit multiplié par 10, délai 
de tJa111:smission di•11isé par 110 et fiabil1ité aœree, A. usage constant, la SG, est moins 
consommaitriœ d'éif!lergie q11J1e tes tedm10Bogies précédentes (-4G, 3G,,. 2G). 

le secteur des.1téléc-0mmunkations vo:it émerger régulièrement de nouvelles 
techlliOl!ogies et connait environ tous les 10 ans 11.1111e évolution plus importante. 
la S,G cohabitera avec les technoliogies précédentes et viendra renforcer la 
couverture nmnérùque du territoire tout en éi.riitant la saturation des réseaux. 

, , u s'agit d'une amélioration continue 
pour s'adapter aux nouveaux usages des utilisateurs. 

1- 

:> la 5G : une technollogiie évo1lutive 

= 

- !!!!!! 
iiiiiiiiiiiiii = - == - 

oes dëbit5, partagës . 
s;n1(lf,e,1 et =euoir pr111s ,de, dlonnées 
si11nuiliti111émernt 

Un, F,i!ffi'lll pms Tllilble et rëactiif 
l!Wlluiire la litenœau ma;i;imrrum111 

De pBm: en irus d'objet! oor.1111ert.és 
IMJaümt,ernir l'e dlëjplai'ementr 1111assiif 
œ H'im,temet dl6 a!bje:ts. 

u111 rëeau q,ui S"adapœ, a1,11c Hages 
Aj)l)wtter plwsie111n qua/lilië,s de ser,iiœ 
sur UJIII, rèc,eiilll: ,c"e<1t le .slrcimg:. 

SG sera, «dépendante» du réseau 4G. 
De nouvelles fréquences seront aussi, ajou­ 
tées progressivement, l'ensemble des gains 
de performance apparaîtra dans quelques 
années. 

202S 2030 
----~---~p-- --- .. _ 

1 
1 
1 
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D 1e la 2G à la SG : 
une technologie· qui évolue pour offrir 

de nouvelles opportunités 

SMS internet 
(•~"Qhl-:ulg~ connectes. 

rnédacine ;â distance. n:!!Qa:ux 
ineslligarrts. imdu~tria) 

SMS internet 
(applications et vidéos) 

15Mbit/ 
seconde 

{ debrt rnoY" Cl) 

amn,êes 2000 
.,;:f-:7'f Fa;1 ~ c 
SMS internet limité (MMS) 

= iiiiiiiiiiiiii - 
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11a 
Que permettra la SG ? 
> tviter la saturation des réseaux 4G 
A son lancement, la 5G améliorera lies ser- 
vices internet exiistants, êi6. ·1a 
, a_ iraff . loyés dé- 
sormais sltllr p us e 96% teririrtoire. Les 
IIJ!t!i!isateun bénéficieront d'un débit qui 
pourra être nettement :supérieur permet­ 
tant par exemple d'rutrliser des services de 
visÏiooonféreniae plus- performants. 

> Ouvrir la voie aux innovations 
la SG permettra progressivement de 
connectes ~~li~m{\ijftiift~i[!'j&~­ 
U.oin d'être des gadgets, les objets ,00111nec­ 
tés ont une utNité très concrète dans beau­ 
coup de domaines; 
• médecine: développement de la télëmé­ 
deeine, gestiio.n dlu matériel médical, mai111- 
i1Jlen de la -connexion peinda1111t les déplace­ 
meats de malades par exempr,e, 

• ag:nkuli!Jure et ernvironnement: régula:tio11:1 
de l'arrosage, fermes connectées, suivi des 
trou;pea111x et de Beur santé, 

• transport: gestion logistlqllJle pour une meil­ 
lieure régufati:o:n des flllllX de droul!atüon, 

• industrie: OOJtilis iooustriells pUus performants 
et pl1Js sûrs,, 

• sécurité routière: voitures oonnectées, 
aides â la conduiite, 

• services de secours: utilisation de drones 
pourr acheminer l'.ai,de d'orgeace, c.a;naux 
de commun[ication résein.rés,. \l\isua~isatiom 
dles. lieux d'înterv,ention pour mieux appré­ 
aender les situatiorn;, etc, 

iiiiiiiiiii 

iiiiiiiii 

= 

Un dévelop,pement pro.gres:sif 
les usages sont amenés à1 se développer 
progressivement et ils ne peuvent pars tous 
être anti:citpé-s. aujourd'hui. Il nfrastructures 
de santé publique, de transport, services 
publics, biens co1llec:tifs, etc. c'est autant 
de domaines dans lesquels lia mise en place 
d SQÏQ~È@ 

Les nouveaux usages nécessitant simple­ 
ment un meilleur débit sont prèts à être dé­ 
veloppés dès l1e lancement de la 5G (udisa­ 
tion des drones dans l'agriculture, certains 
usages industriels par exemple}. D'autres 
usages nécessiteront plus de temps pour 
être expérimentés, et d'autres devront en­ 
core arttendrre que toutes tes dimensions de 
la SG (faibl:e latence, densité d'objets) 
soient disponibles. 

LE VOCABULAIRE 
IDE LA TECHNOLOGIE MOBILE 

Réseau mobile : c'est: un ré~eau de télé­ 
communications offrant des services de 
téléphornie et de coinnexion internet: a,tJX 
utilisateurs même lorsq1Je c-eux-ci se dé­ 
pl1a,cent Un te! réseau u,tilise l'es ol!ldes 
de rndiofrréquences pour transporter !,es 
données. 
Débit : c'est la quantité de données qui 
peut être échangée en une seconde '(on 
!',exprime en Mbit/s). 
Dél!a,i de tr.ansmi,s~ion : c'est le temps mi­ 
nimum pour transférer des données. On 
parie aussit de temps de l.ate.nce. 
Fiabilité : c'es.t l'assu:mnœ que l!es don­ 
nées ernvoyées arrivent bien jusqu'au 
destinartaire. 

- - - 
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Exemples d'expérimentations 
d 'lnnovatlens technologiques 

. " 1 SG~ perrnises a terme par a 

A TOULOUSE 
Le CH LY de îoiilot•~.e mène des réflexions portant 
par exemple sur les questions de continuité de service 
dans le cas de transfert de patients ou de localisation 
de biens et ale personnes. 

~•·: i i 
·~- ,- ~ 

A UNAS•MONTHLU.Y 
En :i:.ance des tests sont en cours â l'autodrome 
de unas-r-tonthléry pour explorer les usages de la SG 
liés â la 'K,iture connectée ou aux outils d'assistance 
â ta conduite dans 1m environnement routier proche 
des conditions réelles. 

A VAUDRR.IIL 
En iFl"ance, l'usine d,e Schneider Electric à Vaudreuil 
expérimente 1€5 usages industriels de la 5-G à travers 
la mise en ptaœ d'un dispositif de maintenance 
prédictive et de visite de sites à distance via la réalité 
augment~ 

DANS LE D·OMAINE DE LA SANT~ 
Aide à la gestion des équ,ïpemerits rnédlceux dans l'hôpital 
011,m d\i¼'e-loppement de la té!~médecine. 

DANS LE DOMAINE 
DES: TRANSPORTS 
Des nave1te§ autooornes, la gestlon dlu trafic de v-èliicu!es, le pilotage 
à distance dle •Jétilcules pour des f11terv•entions en zone sem:ible. 

DANS L'INDUSTRIE 
Da11s: I'industrie, de.t ap•plications baséas par exemple sur l'internet 
de; objets ou la réi!iliite ililfgJ'll!l!fltée permettront des gains Importants 
en t,ermes de maintemam:e, d'efficacité et de sécurité. 
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Question/Réponse Faudra.-t-il obligatoirement 
changer sen équipement ? 

Est-ce que le déploiement 
de la SG néce.s.site d,>'."instaUer 
de nc,uvelles antennes ? 
ta première phase de déploiement de la SG 
ne nécessitera pas d'installer massivement de 
nouveaux sites radios. les opérateers se serviroot 
principalement des pylônes déjà existants pour 
ajouter les anten.nes SG ou mettre à jour 
les antennes existantes. 
la SG pourrait aussi donner lieu à l'utilisation 
d'one autre sorte d'antenne à plu,s faible 
puissaoce : .les" petites celiules "· Ces aflltennes 
sont comparables à des émetteurs wifi ; elles 
permettent une utilisation tntensiive d'internet 
mais portent à de faibles distances (généralement 
200 mètres maximum). Elles·sE!faient ut:ilisées dans 
des lie-ux de forte affl:uence, comme des gares ou, 
des centres commerciaux. Oes antennes devraient 
être peu utilisées dans un premier temps et 
se dëployer dans quelques: années en fonction 
des usages de la SG qui vont .se développer. 

iiiiiiiiiiiiiii - - 
iiiiiiiiiiiiiii 

la SG restera un cboix : choi,, de s'équiper, choix 
de souscrire un abonnement. Son lancement ne 
rendra pas incompatibles les téléphones des 
anciennes générations (comme c'est le cas 
aujottrd-'~ui avec les mobiles 3G qui continuent 
de fonctionner alors- que la 4G est prèserite sur 
la quasi-totalité du réseau mobile} et ne va pas 
contramdre à s'équiper d'un nouveau téléphone. 
La SG va cohabiter avec le:s technowgi,es plus 
anciennes. 
Avant de changer son équipement, il faut se 
renseigner sur la couve-rture et la qualité de service 
dans leuones oo l'on pense utiliser son télépllone .. 
Des cartes seront publiées. par les opérateurs 
s-uivant les recommandations de l'ARCEP, et un 
observatoire sera éga.lemem. disponible sur le site 
de I' Ar cep {Observatoire des déploiements 5,G~ 

Queltes. garanties 
pour la vie privée des citoyens? 
la 50 et plus généralement les évolutions à venir 
des réseaux télècoms vont entrainer davantage 
d'lnteractÏ\l'ité entre le réseau et ses utilisateurs, 
et augmenter les échanges dedonnées. Afin de 
protéger ces données personnelles, les réseaux 
télécoms sont soumis à un double ré'gime de· 
protection de la vie privée : le respect du, sec:ret 
-des correspondances, d'une part, et le Règlement 
gênér al sur ta protection des données personnelles 
{RGPD), d'autre part. 
le déploiement de ta SG renforce également 
le risque de menaces liées aux équipements de 
rêsea:u mobile. Pour préserver sa souveraineté 
économique autant qve politique, la fraoce œuvre 
à protéger sas infrastwctures s-ensibfes. C'est tout 
l'enjeu de la loi du 1"' aoOt 2019 relative à ta 
sécurité des réseaux mobiles SG, qui.soumet 
à autorisation préalable du Premier mînistœ 
l'eltploitation d'équipements actifs des armmnes 
mobiles pour le.s opérateurs tèlèc.oms qui sont 
opérateurs d'importance vitale (OJV). 

1 
1 
1 

DOSSIER D'INFORMATION 35 / 47 
11/12/2025 



Techniquement com1ment ça marche ? 

La 5G est souvent présentée comme une unique technologie alors 
qu'elle est en réalil:é~~~a,:~~:!ffifS:ij~]: 

> les bandes de f.réquences de ,la SG 
Les réseaux mobiles, comme la radio, utilisent des ondes pour transpor­ 
ter des données. Ces ondes sont décoopées en bandes de fréquences, 
qul nécessitent une autorlsati.on de l'~tat pour être utilisées. tes diffé­ 
rentes bandes de fréquences ont une portée et un débit différents : la 
SG utilisera tout un ensemble de fréquences, attribuées récemment ou 
depuis pl1JS longtemps : 
Dans un premier temps, la SG, utilllsera ~~~~~~w:li.Ji 
î.t~~l#iJî~ (notamment les bandes 700 MHz, 2,1 GHz ou 1800 MHz) 
ainsi que la bande de fréquences 3,S GHz qui vient d'être attribuée aux 
opérateurs mobiles par l'Arcep le 12 novembre 2020. Cette bande offre 
un bon comprœnis entre couverture et améllorai1t1on du débit. 
Dans un, second temps, la SG pourrait utiliser une autre bande, la bande 
26 GHz (dite bande milliimétrique}. Cette bande n'est pas encore at­ 
tribuée, Elle pourra permettre i[~~J'.i:~il;iig~~'ijii 
a_~ et pourra particulièrement être utifisée pour la communication 
entre objets. connectés, 

> Des antennes-activ,es innovantes 

Une exposition aux ondes optimisée grâce à l'orientaticn 
des .signarux vers les appareills qui en ont besoin. 

Antenne passiive -- . 1 2Gl3Gl4GISG , 
sans S)'stème d',énnissiorn 
et rëceptiom dtrectionn.el 

des sigma1Jx: 
ifriiquo<Y-a> ,: lGHII 

Antenne act:i.ve _ .. -- ----. 1..,.t ' SG 1 -~[141;'' 
ave.c système ct·•ëmission •, ,lfi ~ ) 
et réceptiondirecticnnel · .. __ ---" 

des signaux 
frlÏG" 01\CQD lG'Hz 

l'ensemblle de ces innovations combinées permettront d'atteindre des 
débits jusqu'à 10 fois, p!lus grands qu'en 4G etde réduire par 10 le temps 
de réponse (latenoel, 

L'o,,.,ntiol .,vr 1• SG - 9 
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LASG, 
QUEL.S :EFFETS SUR LA SANTÉ 
ET L'ENVIRONNEMENT? 

la SG est au cœur de lliomblre11J1x débats, ,où il est parfois difficile 
de différencier les rumeurs des faits établis .. Deux sujets font notamment 
l'objet d'intem>,gartïons : les effets de la 5G, sur !la santé et: l'impact globa!I 
de [\8 SG sur !l'environnement 

La 5G a-t-elle des effets sur la santé ? 
:Une expositiion .aux ondes très surveiHée 

- - = 

!En Firanoe,. ,lj"~sitiol!I ~u public .~ux:onœs 
èst;, très "•ièglem-erttéèi; .èit0' s~œiJ~ê par 
l'ANIFR. Cette agence reallise chaque année 
de rt1ombre1LJ1X coanêles, qui montreet que 
l'expositlloo aux ondes est gllobalem,em très 
faiblie et largememt inlfflr ieu1re aux valeurs fü;_ 
mites. Sur lies 3000 mesures qllJ!n ont été réa­ 
lisées en 2019., 80'% d'entr,e elles attesteient 
d'une exposition inféirî;eme à 1V/m, alors 
que les va~ems !limites r•~ementaüres se sÏ.'­ 
tuent entre 36 et 61Vj'rn selon les 1fr.é­ 
quences pom lia téléphonie mdb]le, 

> Un,e faible exposition 
l'ajO'Ut de lla 5G prêsentesa une légère al/Jlg­ 
mentation die !l'expo.s3tr,on aux ondes, simi­ 
laire à celle observée lors du passa,ge de !la 
3G à1 la 4G, mais: :i•expositio:n restera très 
faibfie. Cette esrimation vient des mesures 
fa[rte,s par l'AIN IFR en prépara:tiorn de t',mrii"lée 
de la SG. rexposit:ion aux ondes restera 
donc faübf:e, et très fa1~gement e111 dessous 
des val!ems !fmirtes autorisées. 

> Des contrôles régulliers 
et su1r demande c:!le l'ex,positio:n 
des antennes 
Pour s'en assurer, li'ANIFR est en charge de me­ 
surer l'exposition des antennes dans le cadre 
du dispositif de surveillance et de mesure des 
ondes, llles maires, les: assoclaëions agréées, de 
protection de li~et1Miro11nement ou agréées a,u, 
titre d'usagers, du système de santé ,et: les fé­ 
dérations d'associations fumil'.iales peuve111t 
demander. gratuntement et à toot moment 
de telles mesures, !L~ensemble des ré:sulli1:a 1ts 
de œs: mesures ,est publiié sl!lr carto:radiio.fr, 
qui pe:imet déjà d'avoîr acci!s à plll.JIS de 
6000(}:l[\e~res' réaJii®S~fl Jê'·e~~re. 
Le Gouvernement a décidé de renforcer les 
contrôles dans te cadre d'un 1Pl~1n spêci­ 
fique qui tdplle le nombre de co111troles. 
L'ANFR sera en change en particulier dans 
l'es prochains mols de mesurer l'exposition 
des antennes avant et après le déploiement 
de la '5G. 4800 mesures :sont prévues d'tci 
fin 20ZI, rép,art:ies sur des territoires repré­ 
sentaitmL Ces mesures perirnettront de dis­ 
poser d'informations objectives sur f'expo­ 
sition l,iée au dép1loiement de la SiG. 

ŒQ-L'a,::,;,11tial sur li :!ill 

1 
1 
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,,<< V/m >> 
ou volt par mètre. 
c'est l'unité de mesure 
qui sert à mesurer la force 
d'un champ électronique. 

Le Comité national 
de dialogue sur l'exposition 
du public aux ondes 
électromagnétiques 
Ce Comité de dfalo,g;ue a été créé par la fol dite 
"Abeille•· P«aœ au roln de 1• AN Fil, ce comité 
participe iii rïnfMmmon de l'ensemble des 
p-Mti&S prenantes (assoctations, op,è-rateurs 
et eoostrect eurs, coJfe<:ti•,ités et représentants 
de radminktration}, f\Otamment s-.ur les niveaux 
d'exp,ositlon am 011de5 dans ootre 
environnement et les outils de cor1cert;;tkm. 
Ce Comité aspire à âtre ucn lieu de coo.œrtatton 
et d'échanges constructifs sur les ètllldes menffl 
ou à encourager pour uoe meilleure 
compr~enslon de l'exposition engrmLlrée par 
les antennes, objets communicant, et termlnall'll 
sans fil Il n'a pas voc;atlon à traiter d,es sujets 
sanitai~, qui font f'obJ-et d'études et de 
ceneertattons oo sein de !'ANSES. !I est présidé 
par Michel Si!IU\'800, malr;, et représ.entant 
de l'Association des M.aires de frnnœ. 

> Mai'S aussi des contrôles 
sur les équipements: 
l'exposition aux ondes reste essentieâe­ 
mentfiée à l'utilisation de nos équipements. 
Pour cette raison, l'ANFR réalise aussi des 
vérifications sur les téléphones portables 
mis en vente sur le marché français et s'as­ 
sure de la conformité de ces appareils au 
respect des valeurs limites de DAS. EIJe pré­ 
lève des smartphones commercialisés en 
boutique ou sur internet et fait réaliser des 
tests en laboratoire. Tous les résultats sont 
rendus publics sur le site data.anfr.fr, l'ANFR 
va doubler le nombre de contrôles des DAS 
des smartphones, Alors que 70 appareils 
ont été contrôlés en 2019, l'ANIFR en contrô­ 
lera 140 en 2021 Cet effort progressif 
d'augmentation des contrôles permettra 
de tester dès 2020 plus de 80% des mo­ 
dèles les plus vendus en France en ciblant 
particulièrement les srnartphones SG. 

Question/Réponse 
Comment faire mesurer 
l'ex.position sur ma commune ? 

Il est possible pour n'importe quelle personne de 
solliciter des mesures l:!'expo,sition radioélectrique 
des installations radioélectrique.s dêptoyées 
svr te territoire de sa commune, li existe en effet 
on dispositif de sur...eillai-K:e et de me.sure' 
des o~des, mis en pla,c;e depuis 2014, piioté 
par l'ANFR. Toute personne qui re soohaite peut 
remplir le formulaire de demande sur le site 
mesures.anfr.fr. Le dossier de demande doit itre 
signé par le maire de la comrnene ou une 
association compétente. La mesure est gratuite_ 
L'A FR a inst lé à la, demaride des quelques 
métropoles (Paris, Marseille, Nantes) des sondes 
qui mesurent en continu l'évolution de 
l'exposition. 

LE VOCABULAIRE 
DE LA TECHNOLOGIE MOBILE 

,Q& : une partie de l'énergie tr ansporrée 
par les ondes électromagnétiques est ab­ 
sorbée par le corps humain. Pour quanti­ 
fier cet effet, la mesure de référence est 
le débit d'absorption spécifique (DAS), 
pour toutes les ondes comprises entre 
100 kHz et 10 GHz. le DAS s'exprime en 
Watt par kilogramme (W/kgJ. 
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Quels sont les effets des ondes sur la santé ? 
Même si les niveaux d'exposition aux ondes 
resteront faibles avec la SG, les effets de 
ces ondes sur la santé sont étudiés de très 
près. l'Agence nationale de sécurité sani­ 
taire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail (ANSES) a publié de nombreux 
travaux de recherche ces dernières années 
sur les ondes et la santé. En l'état actuel 
des connaissances, l'~è]l.- ·" \;lf'P.f\s 
~Yi . 3~~ 

~ Etdans W les autres pays ? 

En janvier 2020, l'ANSES a publié un rapport 
préliminaire qui s'intéresse spécifiquement 
aux bandes de fréquences utilisées par 
la SG. l'ANSES complètera son expertise, 
notamment sur la bande de fréquences 
26GHz, moins bien connue, et qui n'est 
pas encore utilisée par la téléphonie mobile 
(d'autres services utilisent déjà cette bande 
depuis des années, comme les scanners 
d'aéroports, les stations satellites, les fais­ 
ceaux hertziens, les radars automobile __ ). 
Le prochain rapport est prévu pour 2021. 
Cêiüa~ iî~det~t-lilS' gg~~!!t\ÜO. , par 
ailleurs au fur et à mesure des projets de dé­ 
ploiements de la SG. 

Un groupe d'experts issus des Inspections 
gè11\rales de l"ttat a mené une étude 
comparaOve portant sw le déploiement 
de !a 5G à1'étranger'. lh concluent 
qu'à l';ltra,nger les agences sanitaires 
q'l.ll se sont prononcées œnsldèrent 
que les effets Siinit.!!'ires de la 5G sont 
nen a\Jérés dès lœs que les valeurs limites 
d'expmition sont re5pectées, tout 
e!'l appela.nt à poursuivre les recilercnes 
rur tes bandes de frèquences comme 
la 26GHz et les éventAte!s effets à long 
terme. 

1 11.>ppcnda l'tr:.,p<>=ti!:n p,...,a11;, dos ~ft•m•~ socî~la,,do.•l'in,p,,cti on g,tncir>I<> d<U 
rir=tG~, du c~oil Fl•nl <i:,l'<konomi1> du clll>,ail f;'im'iinl dG l";rn'llf'O<l r411•,it 
<>t du ~pp;<nfflt d111:1blu ; httpi; :.(i',o-MW.ig'"1.g®" .. f,pip php.>x1i<:/,; l'94 

- """""' - 
"""""' == 
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La SG a-t-elle des effets 
sur ,l'e,nviron:nement ? 
La consommation énell'gétique 
dlui réseau SG 
l'efficaciité énergétique du réseau SG a été 
prise en compte dès la phase de concep­ 
tio:n (fonctionnallités d'économie d'énergie 
et de mise en veiH,e),. On estime que la 5G 
va entrainer Uf11e a1mélliora1tion de l'efficaci­ 
té énergétique d'on facteur 10 par rapport 
à lia 4G d'ici à1 2025, pour une amélioration 
à terme d'un facteur 20 et lus:1. 

> Limiter nos c,o•nsommations 
Cependant, les possibilités offertes par la 
5Gi entraineront probablement une aug­ 
mentatlon des usages du numérique, c'est 
ce qu'en appelle « l'effet rebond ». Notire 
usage du numérique est en constante aug­ 
raentation, avec ou sans lla1 5G. Selon l'Ar­ 
cep, la consommation de données mobiles 
a été muitipliiée par 10 entre .2015 et 2019. 
la 5G devrraftt présenter un meilleur b@an 
éner,gétique, à condition que nous maitri1- 
sion s l'a,ugmentation de notre consomma­ 
tion de données. 

Réduire l'empreinte 
environnementale 
du numérique 
Les réseaux de t,élécornm,wn[,catio111 ne 
rep<ré5tmtent qru'uine• p,etJite part de l'impact 
envirormem-entaU àu n LJmérlque. Un,e strntégie 
lrrterrninlstérielâe wisant à ré-dLJire i'emprelrnte 
environn,ementiill>e dLJ 111:1mérique II été annonc4e 
par :tl11rban1 lllornpirn, Bruno Le Maire 1,t Cédric 0 
lors du colloqLJe du 8 octobre 20:20 flNvmérlque 
et environnernent : faisons conveeger les. 
transitions n. les détails de celle-cl se rom 
dévoilés par le gouvernement avent la fin dl! 
l'llinnée 2020. 

La SG : des opportunités pour 
la tra1nsition env'ironnementale 
les innovations sont une condition indispen­ 
sable de la, transition environnementale afin 
de rendre plus efficaces nos systèmes agri­ 
coles, industriels, logistiques etc. La SG, en 
permettant de développer des outils utiles 
pour maîtriser notre impact environnemen­ 
tal, jouera un rôle dé dans ces innovations. 
la SG permettra par exemple de contribuer 
à développer des réseaux intelligents qui ai­ 
deront à mieux maitriser notre consomma­ 
tion d'eau ou d'électricité (adaptation de 
l'arro:sage au niveau d'humidité dans le sol, 
meilleure régulation du clhauffage collectif, 
etc). La SG ~~Q~~~~◄ëi•ri1in.'êimffiwJ ~~!i!.i-.-1:l.!m!=,~~---"' 
Fnr,ll~I;;;;: ~ il -=~-~~=-w~- ;,;,',ill • . illue;~:eP;,•è~ËJ!~ s1 ses ap- 
plltca1tions sont intelligemment utilisées. 

~ 

Questi,on/Réponse 
·Comment mesurer l'impact 
,enVIÎro1nnemental du n1umérique ?' 

l'impact environnementa'I du numérique est 
complexe à mesurer car de nombreuses choses 
doiYent être prises en compte : le négatif 
!(lf:albrfcation des terminaux, consommation. 
étec.trique des data-centers, etc.) mais aussi 
ile positif(déplacements évités, dématérialisation, 
gains d'efficacité, etc.). l'Arcep et l'Ademe ont été 
saisies par ,le Gouvernement en juillet 2020 pour 
,quantifier l'empreinte environnementale 
des réseaux de télécornrrnmicatlon et des usages 
qu'ils supportent en France et proposer des leviers 
de réduction de ceux-ci. 

1. Sol>UK:Q :: eontn'bvtion .. 1. ,;d'airaea dir C,omitli da l'llivi dl, Fliiiir'" lr:,fr.u:tru,::turu numciriqua, svr la quiutiro 
•"'rin>nn . .,m'ffit• ~,.ocii,;,"" numàri<t,c1111 Gt ~ la 'SC. ,;ia-0,-20..-0) 
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.. 
QUEL DEPLOIEMENT 
DANS LES TERRIITO·IRES? 

U:ne couvertu·re 
fixe et mobile 
de qualité sur 
tout le territoire 
le déploiement de l!a1 5G se falt en parai.tète 
du dépfoi.emer.n de lai 4G et de la flbre 
optique dans tes zones. qui n'en bénéficient 
pas encore. l!I est indépendant dies, 
ob!ligait:ions de dépl!orement des opérateurs 
dans. ces deux domaines. 

Le New O,eall Mlobile 

le New Dea1 Mobile a été conctu entre l'État 
et les. opérateurs en 201.B. ,Il engage ces der­ 
niers à un certain nombre d'actions poor 
amël~orer la oouverture mobile sur tout le 
territoire métropo,1ntain dans lie cadre des 
autor11sa1tion:s d'ut~isaibion de fréquences a,t­ 
tribuées par ll'Arcep. Ces obligations d~amé­ 
nage.ment numérique du tenimirep.révoi:ent 
notamment: 

• ~a$SŒ!_ ~~d,e la quasi-totafü:é(99%) 
d!IJI réseau exilstant fin 2020 

!!!!!!!!!!!!!! == 
• la mise en sen.riiOe de p~us de 
l!!ml!pll:X']$'ft61! .. R~f~~fL~.i . 
dans le cadre du Dispositif die CollJl\l'erture 
Ciblée (DCC). Ces noweaux pylôlllles sont 
insta'llés dans les z.0111.e:s de mawaiis.e cou- 
111ertme (zones b!lanches ou :grises) idea­ 
tifiées par des équipes projets lccales 
ce-présidées par le préfet et lie président 
du conseâ dépertementsl 

La préparation de la SG 

2020 
. " • attribution des frèqrJ•ences 

dans la bande 3,5 ·GHz (enchères) 
• " premiers lancements cornrnercieux 

• JlUHHIIT 

• consultation pvbi:iqu,e par l'Arcep 
• sur les modalités et conditions d'attribution 
• dles friéque!nces 5G 

2û18 
• 0CTOl!llll 

• 1• consustanon publique de l'Arcep 
• sur l'attribution die nouvelles fréquences 

pour la SG 

~ FË\!"RIIER IIT jrnN: t'=.J 
: 1"" expérimentations de la 5G 

• jUIUET 

publication de la feuiUe die route de la haf}ce 

• Dll:CEMl!IIŒ 

• consuttation poblique du Gouve,mement 
• SJLJr les technologies SG 

JAN'VllElit 

• consuttation pvblique de l'Aroep « De nouvelies 
• fréquences. pour Je très haut débit dans 
• les territeires, pour les entreprises, la 5G 
• et l'i,nnovation ~ 

2016 êJ 
mise à t'agenda europeen 

1 
1 
1 
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Le Plan France Tr·ès Haut Débiit 
En ce qul concerne l'accès à un internet 
fixe, l'État s'est engagé à garantir l'ac­ 
cès de tous les citoyens au bon débit (> à 
8 Mbitls) d'ici fin 2020, à doter l'ensemble 
des territoses de réseaux très. haut débit 
(> à 30 Mbit/s) d'ici 2022 et à généra!iser 
le déplloiement de la fibre optique jusqu'à 
l'abonné (FttH) .à horizon 2025. L'État mo­ 
bilise plus de 3,3 mililîards d'euros pour per­ 
mettre, a/1/ec les collectivités territorial!es, 
d'atteindre ces o · ctifs. ''lâr"Emïaœ .~.'E 

~ 
: en 2019', 

en moyenne 119000 nouveaux locaux ont 
été rendes raccordables chaque jour: 
l'Agence nationale de la cohésion des ter­ 
ritoires {ANCT) accompagne les territoires 
pour identifier les zones à ,couvrir du dis­ 
positif de couverture mobile et soutient les 
projets de déploiements de lia fibre optique 
dans les zones d'initiative publique. 

La fibre optique permet d'apporter- le Très ha'Ut 
débit dans les logements pa,r voie filaire, ce qui 
assure une grande stabilité de la connexion. 
La 5G permet d'offrir une connexion en Très Haut 
débit y compris en, mobilité. La fibre optique 
est également nécessaire au fonctionnement 
du réseau 5.G, pour raccorder les antennes pour 
assurer un très haut débit jusqu'au cœur du 
,rëseau. 

La SG1 un déploiement progressif 
et équilibré entre les terrltolres 

les opérateurs télécoms commencent à, tan­ 
cer en général! leurs services dans les zones 
où la clientèle est la plus importante, en pra­ 
tique les zones les plus habitées. 
tes conditions d'util'i:satÏlon des fréquences, 
arrêtées par le Gouvernement sur pro 
sition de l'Aircep, prévof:ent 

- == oouveruxe du territoire. 

,, L'Arcep veille 
à un déploiement 
équilibré entre 
territoires. 

Question/Réponse 
Faut-il déployer la SG alors q,ue 
la 4G n'e•st pas encore partout 
sur le territoire?· 

En par.allèle du déploiement de la SG, 
les déploiements de la 4G se poursuivent, comme 
ceux de la fibre optique. les opérateurs ont pris 
des engagements en termes de résorption 
des zones blanches en 4G et de déploiement 
de la fibre optique, et devront les respecter. 

Quelle complémentarité 
,entre SG et fibre ? 

Les obligations fixées 
par l'ARCEP 
• 3 000 srtes devront être déployés avant fin 
2022 en bande 3,4- 3,8 GHz, 8 000 en 2024 et 
les io 500 sites devront être atteints en 2025. 

• 25% des sites en bande 3,4- 3,8 GHz devront 
être déployés dans une zone rassemblant 
les communes des zones peu danses et celles 
des territoires d'industrie, hors des principeles 
agglomérations. 

• Pour répondra aux besoins crolssants de 
la bande passante, dès 2022, au moins 75-r. 
de l'ensemble des sites existants devront 
bénéficier d'un débit au moins égal 
à 240 Mbit/s au niveau de chaque site. 

• Les axes de types autoroutes devront 
être couverts en 2025, et les routes principales 
en 2027. 

il;'QSSRllll:i<il "'' I;, SG - ,s 
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"' LES ELUS, 
UN RÔLE CLÉ DANS 
DANS iLIE DÉPLOIEMENT 
DE LASG 

Déjà très mobilisés d,ms ies pro­ 
jets d'a:mélnorntion de la cou­ 
vertuee numérique du territoire 
{fibr,e et 4G), lies élus locaux ont 

u111 rôle dé à jouer daas l'infunnation et 
lai co1nœr.tation sur la SG. ~u,r leur per­ 
mettre de jouer leur rôle, pllusieurs outils 
et dispositifs sont à leur ,cfrspos1ition. 

Elle a notamment créé le Comité de dia~ 
logue relatif illJIX 1nûveaux d'exposlltiion du 
public aux ondes. Ce Comité participe 
à l'information des él'.us s.ur les niveaux 
d'exposition aux ondes et sur les. outil,s 
de concertation. 

l:'1;tat a récemment mis en place 1 ·· 
ncifn'té). è~ii<'~ ~ ~ .. ~,__, .. _., .. ~ ~ii°ii!I~~ 

f~Ç~.$\)t)iliG, dans ~e cadre du comi­ 
té de Concertation Franœ Mobile., afin 
d'iaformer fes associations d'élus et de 
construire avec e!lles les conditions de la 
transparence. 

Focus sur l'e Dossier 
d'information Mairie 

le contenu du DIM est fixé par un arrêté 
du 12 octobre 2016. Il comprend notam­ 
ment l'adresse de l'instalfa.tion coneer­ 
née, un calendrier du déroulement des 
travaux, la d ate prévisiom1ell!e de mise en 
service, les caractéristiques techniques 
de l'inst:aUation (nombre d'antennes, 
fréquences uti:lisées, puissance d'érnis­ 
slon .. .). Il recense égatement la liste des 
crèches, établissements scolaires et éta­ 
blissements de soins situés à moins de 
100 mètres de !'installation. 

-- 
iiiiiiii - = = 

Les références 
réglementaires 
• artoole L. 34J9-1 du Code des posœs 
et des communlil:atillfl~ ëiledJoniqi,es 

• article R. 20-29 du Code des postes 
et dH œmmuniicatillfls électroniques 

• arr hé. d 1112 octoore 2016 
{NOR : ECFl16099J!l#.) 

Loi « Abeille» : 
la loi n°2015-î36 clu 9 févde• 
2015 modifiée, clite !<Ji • A.beil!e », 
relatlve à la sob<riété, à ta 
transparence, à !"information 
et à la concertation en matière 
d"expositioo aux ondes 
électrom~gnétiqu,e,s 
a notamment renforcé le rôle 
des melres. 

1 
1 
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[bŒIB Œ [blliJIBo 
UN RÔL1E CLÉ DANS 
DANS LE DÉPLOIEMENT 
DE, L,ASG 

Question/Réponse 
Comm,ent savo:ir 
où la SG est déployée 
sur mon territoire 
ov qu:and eHe le sera ? 

iiiiiiiiiiii 

- - iiiiiiiiii - == = 

Sur 'le site cart,oraidlio,:fu 'll'OIU! S pciuvez voir 
les siites déjà e:xistan:t:s sllllr 11atre te,r~itoiire. 
l:'ARCl:P mettra également en place 1!11111 

,obseirvatoire des, d!épffoiememrts 5G, où 
serol!l1: rrecensè; les sûtes e:i:iist,mts elt à ,.,einir. 
Dès 2021, li'obse,nt.atciiH! sera complété 
de donnëes hmédites s11.1r les dèpHoiem,elîlltS 
pré1iisûo111niel!s de cmiaql!lle opérateur. IL'AllllCEI!" 
a aussi demandé awi: opé,aiteurs die publier 
des ca:rt;ographies permettant dl'.i111forme:r 
les co,msommateurs s.ur [,a dis,pomiibilitè du 
service ,5-6 et l'a qual~e de ser•.,ke associée, 
Par aiille1111rS,, si 1.111,~péraœ,ur pojeli:tte 
l'iinstalllatio111 d'lulil nCJllll••e,au site ,ou 
la 1111,odilfDcatti,cm d'un, site e:icisJt:ant pou,; 
y im;talDer la 5G, 'll'llUS, recevrez un IDossi,er 
d~llillfonmationi Mairie, all!.1 1m1Ïlnim:um lilllll mois 
avant l!e d:èblilt oies tra1,1au;,;. 

Existe-t-il plusieurs types 
d,eSG? 
On eliltend parfois parle: de fausse SG. 
Or, ili1n'y a pas de fausse 56 ou de \IT,aie SG,. 
Il n'y a qu'une :seuletedmol'o®ie quii 
v.a s'appuyer surdes.bandas defiréquences 
avec des perforllllances en débit 11ari,ées 
et il est i:mpClf'tant de se référer aux 
cartes de couverture des opéeateurs qui 
prèdsernnit les informat:ions sur le débit 
disponible. Les fonctionnalités de lia 5G 
seront iJ11hoduites ]Progressivement 
et I'ensemble des, gains de performance 
apparaîtront dans quelques armées. 

Les opérateurs sont-ils tenuis 
d'envoyer' un IDIM? 
11 a ëtè demandé aux opérateurs 
de tèliêphoniemobile d'informer 
systëmatiqu.ement les é4L1s locaux lors 
de tout passage à la SG,, notamment par 
!',intermédiaire du Dossier d'informati:o:n 
Mairie (IDIM}, qL1el8es,quesoientlles bandes 
de fréqvences mobirisées et iles modalité-s 
de mise en œwre. 

1 
1 
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Question/Réponse 
Je souhaite la SG sur mon 
t-erritoire, comment faire ? 

Je suis interrogé(e) sur 
la SG, comment apporter 
une réponse fiable ? 

Ce sont les opérateurs qui décident des zones 
de déploieme.nt, em respectant les objectifs fixés 
dans le cadre de la p1océdure d'attribution 
des fréquences. Si une collectivité veut susciter 
de nouveaux usages par exemple, en favorisant 
une expérimentation sur son territoire, elle peut 
se rapprocher des opérateurs, et se coordonner 
avec les initiatives portées par les entreprises et 
industtieJs de son territoire. 

Puis-:je m'opposer au déploiement 
de la 5G sur mon territoire ? 
Les maires ne peuvent, ni au titre de leurs 
pouvoirs de police générale ni en se fondant sur le 
principe de précaution, s'opposer à l'implantatron 
d'antennes pour des considérations sanitaires (CE, 
Ass; 26 octobre 2011, n" 326492). 

Le prèsent guide peut servir de~ pour 
répondre à YO!i questioli\s;, et peut être mis 
à disposition de la popul31tion sur votre 
territoire. 
Povr aUer plus loin, vous pou11ez : 
• consuft;;.r les ressources die r ARCEP et 
de l'ANfR mises.à dispoi;ition sur te11r site. 

, vous rapprocher des associations d'.élus 
qui participent au Comité de dialogue 
der ANFR ou a.u c:ormté France mobile. 

, solliciter les opérateurs pour pl~ 
d'information .. 

En .savoir plus sur les cartes 
de couverture 
https;:./fwvm.arœp .. fr/actualites/ 
les-communîques-de-p,esse}detail/ 
n/Sg-221020.html 
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CIRCET 
sandra.fosse@circet.fr 
21 de Baléone 
Lot Miche Ange 
20167 AFA 

ESKER 
2 rue de catalogne 
69150 DE;CINES 

S0: 66503645199143W 

Mairie - Porto-Vecchio 
Rue Fred-Scamaroni 
20530 PORTO-VECCHIO 
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